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Reconnaissance de la profession des mandataires judiciaires
Question écrite n° 34554

Texte de la question

Mme Emmanuelle Anthoine interroge M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la profession des
mandataires judiciaires. Cette profession consiste à accompagner des adultes protégés, en situation de
handicap, de dépendance ou de troubles psychiques. Environ 730 000 adultes sont aujourd'hui placés sous
protection judiciaire. Pour près de 500.000 d'entre eux, c'est à un mandataire judiciaire que le juge a confié la
mesure de protection. Une étude du cabinet Citizing publiée en octobre 2020 a mis en évidence que l'action des
mandataires judiciaires représente un gain socio-économique estimé à 1 milliard d'euros par an. Le ratio
coût/bénéfice indique qu'un euro d'argent public investi rapporte 1,50 euro. Cela traduit un important effet de
levier. Ces chiffres démontrent la forte utilité sociale des mandataires judiciaires. Pour autant, cette profession
méconnue souffre d'un profond manque de reconnaissance. Elle est pourtant appelée à jouer un rôle majeur
dans la société de vieillissement au cours des prochaines décennies. Le nombre de personnes confiées à des
mandataires judiciaires pourrait doubler d'ici à 2040. Les rémunérations de ces professionnels sont faibles
(environ 1 350 euros net par mois en début de carrière) alors que les situations auxquelles ils doivent faire face
sont toujours plus complexes. Les mandataires judiciaires sont également en sous-effectif face aux besoins
importants de protection. Il y a actuellement près de 60 personnes protégées par mandataire judiciaire. La
profession souffre enfin d'un manque de diplôme reconnu par l'État. Le rapport sénatorial sur la mission «
solidarité, insertion et égalité des chances » du projet de loi de finances pour 2020 soulignait que « l'absence de
reconnaissance du statut des délégués mandataires, exposés à des risques psychosociaux croissants, a un
impact non négligeable sur leur recrutement et la qualité de l'accompagnement des majeurs protégés ». Aussi,
elle lui demande les mesures qu'il entend prendre pour revaloriser la profession de mandataire judiciaire tant en
termes de moyens financiers et humains que de reconnaissance.
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